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LA FORME ET LE SENS DANS LE LANGAGE 

Je suis très sensible à l'honneur qu'on m'a fait, en me conviant à 

inaugurer par un exposé le présent Congrès. Ce sentiment se mêle 

pour moi de beaucoup d'inquiétude à l'idée que je m'adresse ici, tout 

ignorant que je suis de la philosophie, à une assemblée de philosophes. 

Je trouve cependant quelque encouragement dans le fait qu'un tel 

congrès se soit justement donné un tel programme, que des philosophes 

aient jugé opportun de débattre entre eux des problèmes du langage. 

Dans les communications et les discussions qui vont occuper ces journées, 

la philosophie remontera ainsi jusqu'à une des sources majeures de son 

inspiration permanente, et en même temps seront proposées à l'attention 

des linguistes, de ceux qui s'occupent en spécialistes, comme on dit, du 

langage, certaines manières, probablement différentes, de réfléchir au 

langage. Ainsi commencera, tardivement, il faut bien le dire, un échange 

qui peut être de grand prix. De mon côté, ayant commis l'imprudence 

d'accepter cette invitation à parler ici, il ne me restait plus pour la justifier 

qu'à l'aggraver d'une autre imprudence, plus sérieuse encore, celle de 

choisir un sujet dont l'énoncé semble convenir à un philosophe plutôt 

qu'à un linguiste : la forme et le sens dans le langage. 

J'aborde évidemment ce sujet en linguiste et non en philosophe. I1 

ne faudrait pas croire cependant que j'apporte ici quelque chose comme 

le point de vue des linguistes ; un tel point de vue qui serait commun à 

l'ensemble ou au moins à une majorité de linguistes n'existe pas. Non 

seulement il n'y a pas parmi les linguistes de doctrine reconnue en cette 

matière, mais on constate chez beaucoup d'entre eux une aversion pour 

de pareils problèmes et une tendance à les laisser hors de la linguistique. 

Il n'y a pas si longtemps que l'école du linguiste américain Bloomfield, 

qui représentait à peu près toute la linguistique américaine et qui rayon­

nait largement au dehors, taxait de mentalisme l'étude du << meaning )>, 

de quelque manière qu'on traduise ce terme. Cette qualification équiva­

lait à la rejeter comme entachée de subjectivisme, comme échappant à 

la compétence du linguiste. C'est des psychologues ou des psycho-physio­

logistes qu'il fallait, pensait-on, attendre quelque lumière sur Ia nature et 
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sur le fonctionnement du sens dans la langue, le linguiste ne s'occupant 

que de ce qui peut être appréhendé, étudié, analysé par des techniques 

de plus en plus précises et de plus en plus concrètes. Aujourd'hui cet 

interdit est levé, mais la méfiance subsiste, et, reconnaissons-le, elle 

reste justifiée dans une certaine mesure par le caractère assez vague, 

flou et même inconsistant des notions qu'on rencontre dans les ouvrages, 

d'esprit assez traditionnel en général, qui sont consacrés à ce qu'on 

appelle la sémantique. De fait, les manifestations du sens semblent aussi 

libres, fuyantes, imprévisibles, que sont concrets, définis, descriptibles, 

les aspects de la forme. Des deux termes du problème dont nous nous 

occupons ici, on ne s'étonnera pas qu'en général le second seul paraisse 

relever de la linguistique. Les philosophes ne doivent donc pas croire 

qu'un linguiste, quand il aborde ces problèmes, puisse s'appuyer sur un 

consensus, et qu'il n'ait qu'à résumer, en les présentant un peu autre­

ment ou en les simplifiant, des idées qui seraient généralement acceptées 

chez les spécialistes des langues, ou des idées qui s'imposeraient à 

l'analyste du langage. Celui qui parle ici le fait en son nom personnel et 

propose des vues qui lui sont propres. Le présent exposé est un effort pour 

situer et organiser ces notions jumelles de sens et de forme, et pour en 

analyser les fonctions hors de tout présupposé philosophique. 

Notre domaine sera le langage dit ordinaire, le langage commun, à 

l'exclusion expresse du langage poétique, qui a ses propres lois et ses 

propres fonctions. La tâche, on l'accordera, est déjà assez ample ainsi. 

Mais tout ce qu'on peut mettre de clarté dans l'étude du langage ordinaire 

profitera, directement ou non, à la compréhension du langage poétique 

aussi bien. 

Dans une première approximation, le sens est la notion impliquée 

par le terme même de langue comme ensemble de procédés de commu­

nication identiquement compris par un ensemble de locuteurs ; et la 

forme est au point de vue linguistique (à bien distinguer du point de vue 

des logiciens), soit la matière des éléments linguistiques quand le sens 

en est écarté, soit l'arrangement formel de ces éléments au niveau linguis­

tique dont il relève. Opposer la forme au sens est une convention banale 

et dont les termes mêmes semblent usés; mais si nous essayons de réin­

terpréter cette opposition dans le fonctionnement de la langue en l'y 

intégrant et en l'éclairant par là, elle reprend toute sa force et sa néces­

sité; nous voyons alors qu'elle enferme dans son antithèse J'être même 

du langage, car voici que d'un coup, elle nous met au cœur du problème 

le plus important, le problème de la signification. Avant toute chose, le 

langage signifie, tel est son caractère primordial, sa vocation originelle 

qui transcende et explique toutes les fonctions qu'il assure dans le milieu 

humain. Quelles sont ces fonctions ? Entreprendrons-nous de les énu­

mérer? Elles sont si diverses et si nombreuses que cela reviendrait à citer 

toutes les activités de parole, de pensée, d'action, tous les accomplisse­

ments individuels et collectifs qui sont liés à l'exercice du discours : 
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pour les résumer d'un mot, je dirais que, bien avant de servir à commu­

niquer, le langage sert à vivre. Si nous posons qu'à défaut du langage, il 

n'y aurait ni possibilité de société, ni possibilité d'humanité, c'est bien parce 

que le propre du langage est d'abord de signifier. A l'ampleur de cette 

définition, on peut mesurer l'importance qui doit revenir à la signification. 

Une première question surgit aussitôt: qu'est-ce que la signification? 

Mais peut-on la définir à ce stade sans courir immédiatement le risque 

de circularité? Les linguistes acceptent cette notion toute faite, empiri­

quement ; chez les philosophes, je ne sais si elle a été scrutée pour elle­

même; à vrai dire, c'est là un de ces problèmes immenses qui pour 

concerner trop de sciences, ne sont retenus en propre par aucune. Je ne 

vois que les logiciens qui s'en soient occupés; tout spécialement en Amé­

rique, l'école de Carnap et de Quine. A vrai dire, dans leur préoccupation 

de rigueur, ils ont écarté toute tentative de définition directe de la signi­

fication ; pour ne pas tomber dans le psychologisme, ils ont remplàcé 

l'analyse de la signification par le critère objectif d'acceptabilité, 

éprouvé au moyen de tests, selon que des prédicats sont acceptés ou non 

par le locuteur. Ainsi pour Carnap, la signification, ou comme il aime 

mieux dire, l'intension ( opposée à l'extension) d'un prédicat Q pour 

un sujet parlant x est la condition générale que doit remplir un objet y

pour que le sujet parlant x accepte d'attribuer le prédicat Q à cet objet y. 

Ainsi la << désignation signifiante>>, ce qu'il appelle << signi:ficant desi­

gnation >>, sera obtenue par enquête, selon la réaction positive ou néga­

tive du locuteur, qui acceptera ou non d'associer tel prédicat à une série 

d'objets variables. Quine n'opère pas directement avec le concept de 

signification. Utilisant un procédé logique qui a servi autrefois à Russell 

à définir le nombre, il substitue à la signification le rapport de << même

signification>>. La signification est donc identique à la synonymie. Cette 

procédure, dont je n'ai pas à m'occuper autrement ici, peut être justifiée 

dans une conception strictement positive pour éliminer toute contami­

nation de psychologisme. Je ne la crois pas opérante pour le linguiste, 

qui s'occupe d'abord de la langue pour elle-même; et, comme nous le 

verrons, nous ne pouvons pas nous contenter d'un concept global comme 

celui de la signification à définir en soi et une fois pour toutes. Le cours 

même de notre réflexion nous amènera à particulariser cette notion, que 

nous entendons tout autrement que le font les logiciens. A nous en 

tenir pour l'instant à ce que chacun comprend par là, on peut tenir pour 

admis que le langage est l'activité signifiante par excellence, l'image même 

de ce que peut être la signification ; tout autre modèle significatif que 

nous pourrions construire sera accepté dans la mesure où il ressemblera 

par tel ou tel de ses aspects à celui de la langue. Effectivement dès qu'une 

activité est conçue comme représentation de quelque chose, comme 

<< signifiant >> quelque chose, on est tenté de l'appeler langage ; on parle 

ainsi de langage pour divers types d'activités humaines, chacun le sait, 

de façon à instituer une catégorie commune à des modèles variés. 
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Que la langue signifie, cela veut dire que la signification n'est pas 

quelque chose qui lui est donné par surcroît, ou dans une mesure plus 

large qu'à une autre activité; c'est son être même; si elle n'était pas cela, 

elle ne serait rien. Mais elle a aussi un caractère tout différent, mais 

également nécessaire et présent dans toute langue réelle, quoique subor­

donné, j'y insiste, au premier : celui de se réaliser par des moyens vocaux, 

de consister pratiquement dans un ensemble de sons émis et perçus, qui 

s'organisent en mots dotés de sens. C'est ce double aspect, inhérent au 

langage, qui est distinctif. Nous dirons donc avec Saussure, à titre de 

première approximation, que la langue est un système de signes. 

C'est la notion de signe qui intègre désormais dans l'étude de la 

langue la notion très générale de signification. Cette définition la pose 

exactement, la pose-t-elle entièrement? Quand Saussure a introduit 

l'idée du signe linguistique, il pensait avoir tout dit sur la nature de la 

langue; il ne semble pas avoir envisagé qu'elle pût être autre chose en 

même temps, sinon dans le cadre de l'opposition bien connue qu'il éta­

blit entre langue et parole. Il nous incombe donc d'essayer d'aller au-delà 

du point où Saussure s'est arrêté dans l'analyse de la langue comme 

système signifiant. 

Il faut d'abord comprendre tout ce qu'implique quant aux notions 

qui nous occupent ici - notion de sens et donc aussi notion de forme -

la doctrine saussurienne du signe. On ne peut assez s'étonner de voir 

tant d'auteurs manipuler innocemment ce terme de<< signe>> sans discer­

ner ce qu'il recèle de contrainte pour qui l'adopte et à quoi il l'engage 

désormais. Dire que le langage est fait de signes, c'est dire d'abord que 

le signe est l'unité sémiotique. Cette proposition qui, soulignons-le, 

n'est pas chez Saussure, peut-être parce qu'il la considérait comme allant 

de soi, et que nous formulons ici au seuil de l'examen, enferme une double 

relation qu'il faut expliciter : la notion du signe en tant qu'unité, et la 

notion du signe comme relevant de l'ordre sémiotique. 

Toute discipline qui vise à acquérir le statut de science, doit d'abord 

définir ses constantes et ses variables, ses opérations et ses postulats, 

et tout d'abord dire quelles sont ses unités. Dans les sciences de la nature, 

les unités sont en général des portions identiques conventionnellement 

découpées dans un continu spécifique; il y a ainsi des unités quantita­

tives, identiques et substituables, dans chaque discipline de la nature. 

Le langage est tout autre chose, il ne relève pas du monde physique ; 

il n'est ni du continu, ni de l'identique, mais bien au contraire du dis­

continu et du dissemblable. C'est pourquoi il se laisse non diviser, mais 

décomposer : ses unités sont des éléments de base en nombre limité, 

chacune différente de l'autre, et ces unités se groupent pour former de 

nouvelles unités, et celles-ci à leur tour pourront en former d'autres 

encore, d'un niveau chaque fois supérieur. Or l'unité particulière qu'est 

le signe a pour critère une limite inférieure : cette limite est celle de 

signification; nous ne pouvons descendre au-dessous du signe sans porter 
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atteinte à la signification. L'unité, dirons-nous, sera l'entité libre, 

minimale dans son ordre, non décomposable en une unité inférieure qui 

soit elle-même un signe libre. Est donc signe l'unité ainsi définie, relevant 

de la considération sémiotique de la langue. 

Une des thèses majeures de Saussure est que la langue forme une 

branche d'une sémiologie générale. Cela a été l'infortune et ce sera la 

gloire de Saussure d'avoir découvert le principe de la sémiologie un 

demi-siècle avant son temps. En traitant du signe linguistique, il a par 

avance frayé la voie à une description des unités sémiotiques : celles-ci 

doivent être caractérisées au double point de vue de la forme et du sens, 

puisque le signe, unité bilatérale par nature, s'offre à la fois comme 

signifiant et comme signifié. Je voudrais ici proposer quelques remarques 

sur l'un et l'autre de ces deux aspects. 

Le signifiant n'est pas seulement une suite donnée de sons qu'exige­

rait 1a nature parlée, vocale, de la langue, il est la forme sonore qui 

conditionne et détermine le signifié, l'aspect formel de l'entité dite signe. 

On sait que toute forme linguistique est constituée en dernière analyse 

d'un nombre restreint d'unités sonores, dites phonèmes ; mais il faut bien 

voir que le signe ne se décompose pas immédiatement en phonèmes, 

non plus qu'une suite de phonèmes ne compose immédiatement un 

signe. L'analyse sémiotique, différente de l'analyse phonétique, exige que 

nous posions, avant le niveau des phonèmes, celui de la structure phoné­

matique du signifiant. Le travail consiste ici à distinguer les phonèmes 

qui font seulement partie, nécessairement, de l'inventaire de la langue, 

unités dégagées par des procédures et une technique appropriées, et 

ceux qui, simples ou combinés, caractérisent la structure formelle du 

signifiant et remplissent une fonction distinctive à l'intérieur de cette 

structure. 

Voici un exemple ou deux, choisis parmi les plus simples. 

En latin, la finale d'une forme nominale fléchie, quelle que soit la 

classe de flexion, admet n'importe laquelle des cinq voyelles a e i o u, 

mais deux consonnes seulement: s et m, très rarement r, encore plus 

rarement l, et c'est tout; aucun phonème dental ou nasal ou guttural 

n'est admis. Voilà donc une sélection opérée, pour constituer des signes 

formels, dans l'inventaire des phonèmes que la langue possède. C'est de 

la même manière que, à la finale des formes verbales fléchies, quatre 

voyelles seulement sur cinq : a e i o sont admises ; il n'y a jamais de u ; 

les consonnes sont seulement trois, m, s, t, et dans une fonction spéciale 

(médio-passif), r; aucune des nombreuses autres consonnes n'est admise 

en cette position. Voilà un exemple de sélectivité assujettie à la constitu­

tion formelle du signifiant latin. En français, on pourrait dégager aussi un 

certain nombre de caractéristiques qui sont déterminées toujours par la 

fonction de constituer une partie d'un signifiant. Ainsi la voyelle [s], notée 

in- (dans invisible), avec une variante mécanique in- (dans in-édit), 

à l'initiale d'une longue série d'adjectifs, cette voye11e est nécessairement 
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là parce qu'elle assume une certaine fonction dans une certaine classe 

de signes; cette fonction est la fonction de négation. 

Il y a ainsi une série de caractéristiques qui peuvent se dégager, dans 

chaque langue, de l'examen attentif de la structure formelle des signi­

fiants. Nous aboutissons alors à créer dans l'analyse du signifiant un 

plan distinct de celui des phonèmes, c'est celui des composants formels 

de signifiants. Cette analyse peut être poussée plus loin ; elle permettra 

de dresser de grands inventaires statistiques, qui eux-mêmes appelleront 

un traitement logique et mathématique. Chaque langue dans son organi­

sation entière sera justiciable de pareilles analyses et on dégagera ainsi 

des schémas qui illustreront la structure propre de chaque idiome. Nous 

instaurons donc sous la considération sémiotique des classes particulières 

que nous dénommons comme sémiotiques, même un peu lourdement, 

pour les mieux délimiter et pour les spécifier dans leur ordre propre : 

des sémio-lexèmes, qui sont les signes lexicaux libres; des sémio-caté­

gorèmes, qui sont des sous-signes classificateurs ( préfixes, suffixes, etc.) 

reliant des classes entières de signifiants, assurant par là de grandes 

unités, supérieures aux unités individuelles, et enfin des sémio-phonèmes 

qui ne sont pas tous les phonèmes de la nomenclature courante, mais 

ceux qui, comme on vient de l'indiquer, caractérisent la structure formelle 

du signifiant. 

Considérons à présent le signifié. Le signe se définit, disions-nous, 

comme l'unité sémiotique; il est reçu comme pourvu de signification 

dans la communauté de ceux qui ont l'usage d'une même langue, et la 

totalité de ces signes forme la totalité de la langue. 

En sémiologie, ce que le signe signifie n'a pas à être défini. Pour 

qu'un signe existe, il faut et il suffit qu'il soit reçu et qu'il se relie d'une 

manière ou d'une autre à d'autres signes. L'entité considérée signifie­

t-elle? La réponse est oui, ou non. Si c'est oui, tout est dit, on l'enregistre; 

si c'est non, on la rejette, et tout est dit aussi. << Chapeau >> existe-t-il? 

- Oui. -<< Chameau>>? - Oui. -<< Chareau >>? - Non.

Il n'est donc plus question de définir le sens, en tant que celui-ci

relève de l'ordre sémiotique. Au plan du signifié, le critère est: cela 

signifie-t-il ou non? Signifier, c'est avoir un sens, sans plus. Et ce oui 

ou non ne peut être prononcé que par ceux qui manient la langue, ceux 

pour qui cette langue est la langue tout court. Nous élevons donc la 

notion d'usage et de compréhension de la langue à la hauteur d'un prin­

cipe de discrimination, d'un critère. C'est dans l'usage de la langue qu'un 

signe a existence; ce qui n'entre pas dans l'usage de la langue n'est pas 

un signe, et à la lettre n'existe pas. Il n'y a pas d'état intermédiaire; on 

est dans la langue ou hors de la langue, << tertium non datur >>. Et qu'on 

n'objecte pas les archaïsmes qui subsistent dans l'usage, quoiqu'ils ne 

soient plus définissables ou opposables aujourd'hui. Il suffit que le mot 

français<< rez>> soit constamment lié à<< de chaussée>>(<< rez-de-chaussée>>) 

ou <<fur>> à l'expression<< à mesure>> (<< au fur et à mesure>>), pour qu'ils 
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soient identifiés, étant donné qu'ils ne se maintiennent que dans des 

groupes constants, prévisibles, et qu'ils font partie intégrante de signes 

uniques. 

Enonçons donc ce principe : tout ce qui relève du sémiotique a pour 

critère nécessaire et suffisant qu'on puisse l'identifier au sein et dans 

l'usage de la langue. Chaque signe entre dans un réseau de relations et 

d'oppositions avec d'autres signes qui le définissent, qui le délimitent à 

l'intérieur de la langue. Qui dit <<sémiotique>>, dit << intra-linguistique >>. 

Chaque signe a en propre ce qui le distingue d'autres signes. Etre dis­

tinctif, être significatif, c'est la même chose. 

De là résultent trois conséquences de principe. Premièrement, à

aucun moment, en sémiotique, on ne s'occupe de la relation du signe 

avec les choses dénotées, ni des rapports entre la langue et le monde. 

Deuxièmement, le signe a toujours et seulement valeur générique et 

conceptuelle. Il n'admet donc pas de signifié particulier ou occasionnel; 

tout ce qui est individuel est exclu ; les situations de circonstance sont à 

tenir pour non avenues. Troisièmement, les oppositions sémiotiques sont 

de type binaire. La binarité me paraît être la caractéristique sémiolo­

gique par excellence, dans la langue d'abord, puis dans tous les systèmes 

de comportement nés au sein de la vie sociale et relevant d'une analyse 

sémiologique. Enfin, il doit être entendu que les signes se disposent 

toujours et seulement en relation dite paradigmatique. On doit donc 

inclure dans la sémiologie, outre les diverses catégories de signes, les 

modèles et les schémas selon lesquels les signes s'engendrent et s'orga­

nisent: les paradigmes, au sens traditionnel (flexion, dérivation, etc.). 

Ici évidemment, toute espèce de problèmes peuvent se poser, qui ont, 

certains d'entre eux, une importance philosophique. Si l'inventaire 

sémiotique comprend le signe <<si>> (conjonction d'hypothèse), il faut 

admettre également sa fonction particulière qui est la fonction d'induc­

tion, << si ... alors ... >>. Cette conclusion aurait un intérêt certain, le fonde­

ment de l'induction serait linguistique avant d'être logique. 

La nature sémiotique paraît être commune à tous les comportements 

qui s'institutionnalisent dans la vie sociale, parce qu'ils sont des entités 

à double face, pareils au signe linguistique. Et cette commune faculté 

sémiotique compose pour chaque ensemble un système, lequel d'ailleurs, 

dans la plupart des cas, reste encore à dégager. 

Tout ce qui précède a trait à la structure ou aux relations du signe. 

Mais qu'en est-il de la phrase? Qu'en est-il de 1a fonction communicative 

de la Iangue? Après tout, c'est ainsi que nous communiquons, par des 

phrases, même tronquées, embryonnaires, incomplètes, mais toujours 

par des phrases. C'est ici, dans notre analyse, un point crucial. Contrai­

rement à l'idée que la phrase puisse constituer un signe au sens saussu­

rien, ou qu'on puisse par simple addition ou extension du signe, passer 

à la proposition, puis aux types divers de construction syntaxique, 

nous pensons que le signe et la phrase sont deux mondes distincts et 
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qu'ils appellent des descriptions distinctes. Nous instaurons dans la 

langue une division fondamentale, toute différente de celle que Saussure 

a tentée entre langue et parole. Il nous semble qu'on doit tracer à 

travers la langue entière une ligne qui départage deux espèces et deux 

domaines du sens et de la forme, bien que, voilà encore un des para­

doxes du langage, ce soient les mêmes éléments qu'on trouve de part 

et d'autre, dotés cependant d'un statut différent. Il y a pour la langue 

deux manières d'être langue dans le sens et dans la forme. Nous venons 

d'en définir une; la langue comme sémiotique; il faut justifier la seconde, 

que nous appelons la langue comme sémantique. Cette condition essen­

tielle apparaîtra, espérons-le, assez claire pour qu'on nous pardonne 

d'employer des termes aussi voisins, et qu'on nous accorde le droit de 

spécialiser en les distinguant les termes de << sémiotique >> et << sémantique ►> ; 

nous n'avons pu en trouver de meilleurs pour définir les deux modalités 

fondamentales de la fonction linguistique, celle de signifier, pour la 

sémiotique, celle de communiquer, pour la sémantique. 

La notion de sémantique nous introduit au domaine de la langue en 

emploi et en action ; nous voyons cette fois dans la langue sa fonction 

de médiatrice entre l'homme et l'homme, entre l'homme et le monde, 

entre l'esprit et les choses, transmettant l'information, communiquant 

l'expérience, imposant l'adhésion, suscitant la réponse, implorant, 

contraignant; bref, organisant toute la vie des hommes. C'est la langue 

comme instrument de la description et du raisonnement. Seul le fonction­

nement sémantique de la langue permet l'intégration de la société et 

l'adéquation au monde, par conséquent la régulation de la pensée et le 

développement de la conscience. 

Or l'expression sémantique par excellence est la phrase. Nous disons: 

la phrase en général, sans même en distinguer la proposition, pour nous 

en tenir à l'essentiel, la production du discours. Il ne s'agit plus, cette fois, 

du signifié du signe, mais de ce qu'on peut appeler !'intenté, de ce que 

le locuteur veut dire, de l'actualisation linguistique de sa pensée. Du 

sémiotique au sémantique il y a un changement radical de perspective : 

toutes les notions que nous avons passées en revue reviennent devant 

nous, mais autres, et pour entrer dans des rapports nouveaux. Le sémio­

tique se caractérise comme une propriété de la langue, le sémantique 

résulte d'une activité du locuteur qui met en action la langue. Le signe 

sémiotique existe en soi, fonde la réalité de la langue, mais il ne comporte 

pas d'applications particulières; la phrase, expression du sémantique, 

n'est que particulière. Avec le signe, on atteint la réalité intrinsèque de 

la langue ; avec la phrase, on est relié aux choses hors de la langue ; et 

tandis que le signe a pour partie constituante le signifié qui lui est 

inhérent, le sens de la phrase implique référence à la situation de discours, 

et à l'attitude du locuteur. Le cadre général de cette définition ainsi donné, 

essayons de dire comment les notions de forme et de sens apparaissent 

cette fois sous le jour sémantique. 
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Une première constatation est que le <<sens>> (dans l'acception 

sémantique qui vient d'être caractérisée) s'accomplit dans et par une 

forme spécifique, celle du syntagme, à la différence du sémiotique qui se 

définit par une relation de paradigme. D'un côté, la substitution, de 

l'autre la connexion, telles sont les deux opérations typiques et complé­

mentaires. 

En second lieu, nous avons à déterminer le type d'unité qui convient 

à cette structure formelle. On a vu que l'unité sémiotique est le signe. 

Que sera l'unité sémantique? - Simplement, le mot. Après tant de 

débats et de définitions sur la nature du mot (on en a rempli un livre 

entier), le mot retrouverait ainsi sa fonction naturelle, étant l'unité 

minimale du message et l'unité nécessaire du codage de la pensée. 

Le sens de la phrase est en effet l'idée qu'elle exprime; ce sens est 

réalisé formellement dans la langue, par le choix, l'agencement des mots, 

par leur organisation syntaxique, par l'action qu'ils exercent les uns sur 

les autres. Tout est dominé par la condition du syntagme, par la liaison 

entre les éléments de l'énoncé destiné à transmettre un sens donné, dans 

une circonstance donnée. Une phrase participe toujours de << l'ici - main­

tenant >> ; certaines unités du discours y sont conjointes pour traduire 

une certaine idée intéressant un certain présent d'un certain locuteur. 

Toute forme verbale, sans exception, en quelque idiome que ce soit, est 

toujours reliée à un certain présent, donc à un ensemble chaque fois 

unique de circonstances, que la langue énonce dans une morphologie 

spécifique. Que l'idée ne trouve forme que dans un agencement syntag­

matique, c'est là une condition première, inhérente au langage. Le lin­

guiste se trouve ici devant un problème qui lui échappe ; il peut seule­

ment conjecturer que cette condition toujours nécessaire reflète une 

nécessité de notre organisation cérébrale. On retrouve dans les modèles 

construits par la théorie de l'information la même relation entre le 

message et les unités probables du codage. 

Essayons maintenant d'élucider le processus par lequel se réalise le 

<< sens >> en sémantique. Il règne à ce sujet tant de confusion ou, bien 

pis, tant de fausse clarté, qu'il faut s'attacher à bien choisir et à délimiter 

les termes de l'analyse. Nous posons pour principe que le sens d'une 

phrase est autre chose que le sens des mots qui la composent. Le sens 

d'une phrase est son idée, le sens d'un mot est son emploi (toujours dans 

l'acception sémantique). A partir de l'idée chaque fois particulière, le 

locuteur assemble des mots qui dans cet emploi ont un<< sens>> particulier. 

De plus, il faut introduire ici un terme qui n'était pas appelé par l'analyse 

sémiotique: celui de <(référent>>, indépendant du sens, et qui est l'objet 

particulier auquel le mot correspond dans le concret de la circonstance 

ou de l'usage. Tout en comprenant le sens individuel des mots, on peut 

très bien, hors de la circonstance, ne pas comprendre le sens qui résulte 

de l'assemblage des mots; c'est là une expérience courante, qui montre 

que la notion de référence est essentielle. C'est de la confusion extrême-
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ment fréquente entre sens et référence, ou entre référent et signe, que 

sont nées tant de vaines discussions sur ce qu'on appelle le principe 

de l'arbitraire du signe. Cette distinction, qu'on vérifie aisément dans la 

sémantique lexicale, doit-elle être introduite aussi dans la sémantique de 

la phrase? Nous le pensons. Si le <<sens>> de la phrase est l'idée qu'elle 

exprime, la<< référence>> de la phrase est l'état de choses qui la provoque, 

la situation de discours ou de fait à laquelle elle se rapporte et que nous 

ne pouvons jamais, ni prévoir, ni deviner. Dans la plupart des cas, la 

situation est une condition unique, à la connaissance de laquelle rien 

ne peut suppléer. La phrase est donc chaque fois un événement différent ; 

elle n'existe que dans l'instant où elle est proférée et s'efface aussitôt; 

c'est un événement évanouissant. Elle ne peut sans contradiction dans 

les termes comporter d'emploi; au contraire, les mots qui sont disposés 

en chaîne dans la phrase et dont le sens résulte précisément de la manière 

dont ils sont combinés n'ont que des emplois. Le sens d'un mot consistera 

dans sa capacité d'être l'intégrant d'un syntagme particulier et de remplir 

une fonction propositionnelle. Ce qu'on appelle la polysémie n'est que la 

somme institutionnalisée, si l'on peut dire, de ces valeurs contextuelles, 

toujours instantanées, aptes continuellement à s'enrichir, à disparaître, 

bref, sans permanence, sans valeur constante. 

Tout fait ainsi ressortir le statut différent de la même entité lexicale, 

selon qu'on la prend comme signe ou comme mot. De cela résultent deux 

conséquences opposées : d'une part on dispose souvent d'une assez grande 

variété d'expressions pour énoncer, comme on dit, << la même idée>>; 

il y a je ne sais combien de manières possibles, dans le concret de chaque 

situation et de chaque locuteur ou interlocuteur, d'inviter quelqu'un à

s'asseoir, sans parler du recours à un autre système de communication, 

non linguistique, néanmoins sub-linguistique, le simple geste désignant 

un siège. D'autre part, en passant dans les mots, l'idée doit subir la 

contrainte des lois de leur assemblage ; il y a, ici, nécessairement, un 

mélange subtil de liberté dans l'énoncé de l'idée, de contrainte dans la 

forme de cet énoncé, qui est la condition de toute actualisation du 

langage. C'est par suite de leur coaptation que les mots contractent des 

valeurs que en eux-mêmes ils ne possédaient pas et qui sont même 

contradictoires avec celles qu'ils possèdent par ailleurs. On voit s'allier 

des concepts logiquement opposés et qui même se renforcent en se con­

joignant. Ceci est tellement commun que nous n'en avons plus conscience; 

telle l'alliance entre<< avoir>> et<< perdre>> dans<< j'ai perdu>>, entre<< aller>> 

et<< venir>> dans << il va venir>>, entre<< devoir>> et<< recevoir>> dans << il doit 

recevoir>>. Le procès de l'auxiliation dans le verbe illustre bien cette 

transformation que les conditions d'emploi peuvent produire dans le 

sens même des mots appelés à une syntagmation étroite. Ainsi le << sens >> 

de la phrase est dans la totalité de l'idée perçue par une compréhension 

globale; la<< forme >> est obtenue par la dissociation analytique de l'énoncé 

poursuivie jusqu'aux unités sémantiques, les mots. Au-delà, les unités ne 
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peuvent plus être dissociées sans cesser de remplir leur fonction. Telle 

est l'articulation sémantique. 

Le sens à convoyer, ou si l'on veut, le message est défini, délimité, 

organisé par le truchement des mots ; et le sens des mots de son côté se 

détermine par rapport au contexte de situation. Or, les mots, instruments 

de l'expression sémantique, sont, matériellement, les <<signes>> du réper­

toire sémiotique. Mais ces <<signes>>, en eux-mêmes conceptuels, géné­

riques, non circonstanciels, doivent être utilisés comme<< mots>> pour des 

notions toujours particularisées, spécifiques, circonstancielles, dans les 

acceptions contingentes du discours. Cela explique que les signes les 

moins délimités à l'intérieur du répertoire sémiotique de la langue, 

<<être>>, <<faire>>, <<chose>>, <<cela>>, aient, comme mots, la plus haute 

fréquence d'emploi. De plus la conversion de la pensée en discours est 

assujettie à la structure formelle de l'idiome considéré, c'est-à-dire à une 

organisation typologique qui, selon la langue, fait tantôt prédominer le 

grammatical et tantôt le lexical. Que néanmoins il soit possible en gros 

de << dire la même chose>> dans l'une comme dans l'autre catégorie 

d'idiomes est la preuve, à la fois, de l'indépendance relative de la pensée 

et en même temps de son modelage étroit dans la structure linguistique. 

Qu'on réfléchisse de près à ce fait notable, qui nous paraît mettre 

en lumière l'articulation théorique que nous nous efforçons de dégager. 

On peut transposer le sémantisme d'une langue dans celui d'une autre, 

<< salva veritate >> ; c'est la possibilité de la traduction ; mais on ne peut 

pas transposer le sémiotisme d'une langue dans celui d'une autre, c'est 

l'impossibilité de la traduction. On touche ici la différence du sémiotique 

et du sémantique. 

Néanmoins, que la traduction demeure possible comme procès 

global est aussi une constatation essentielle. Ce fait révèle la possibilité 

que nous avons de nous élever au-dessus de la langue, de nous en abs­

traire, de la contempler, tout en l'utilisant dans nos raisonnements et 

nos observations. La faculté métalinguistique, à laquelle les logiciens ont 

été plus attentifs que les linguistes, est la preuve de la situation transcen­

dante de l'esprit vis-à-vis de la langue dans sa capacité sémantique. 

Ces deux systèmes se superposent ainsi dans la langue telle que 

nous l'utilisons. A la base, il y a le système sémiotique, organisation de 

signes, selon le critère de la signification, chacun de ces signes ayant une 

dénotation conceptuelle et incluant dans une sous-unité l'ensemble de 

ses substituts paradigmatiques. Sur ce fondement sémiotique, la langue­

discours construit une sémantique propre, une signification de l'intenté 

produite par syntagmation de mots où chaque mot ne retient qu'une 

petite partie de la valeur qu'il a en tant que signe. Une description 

distincte est donc nécessaire pour chaque élément selon le domaine 

dans lequel il est engagé, selon qu'il est pris comme signe ou qu'il est 

pris comme mot. En outre, il faut tracer une distinction à l'intérieur du 

domaine sémantique entre la multiplicité indéfinie des phrases possibles, 
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à la fois par leur diversité et par la possibilité qu'elles ont de s'engendrer 

les unes les autres, et le nombre toujours limité, non seulement de lexèmes 

utilisés comme mots, mais aussi des types de cadres syntaxiques auxquels 

le langage a nécessairement recours. Tel est le double système constam­

ment à l'œuvre dans la langue et qui fonctionne si vite, et d'un jeu si 

subtil, qu'il demande un long effort d'analyse et un long effort pour s'en 

détacher si l'on veut dissocier ce qui relève de l'un et de l'autre. Mais au 

fondement de tout, il y a le pouvoir signifiant de la langue, qui passe bien 

avant celui de dire quelque chose. 

Au terme de cette réflexion, nous sommes ramenés à notre point de 

départ, à la notion de signification. Et voici que se ranime dans notre 

mémoire la parole limpide et mystérieuse du vieil Héraclite, qui conférait 

au Seigneur de l'oracle de Delphes l'attribut que nous mettons au cœur 

le plus profond du langage : Oute légei, oute kryptei << Il ne dit, ni ne 

cache >>, alla semainei << mais il signifie >>. 



DISCUSSION 

M. Goch.et. - M. Benveniste a fait une distinction entre sémiotique

et sémantique, c'est-à-dire une classification dichotomique. Comment 

est-il possible dans ces conditions de situer l'opposition généralement 

reconnue aujourd'hui, en philosophie analytique, entre la phrase et 

l'énoncé, la phrase, en anglais: sentence, et l'énoncé: statement? En 

effet, il semble que la phrase relève à la fois de deux classes opposées : 

d'un côté, elle ressemble au mot, dans la mesure où elle est une pure dis­

ponibilité, où elle n'est pas nécessairement assertée, mais simplement 

présentée, sans qu'elle exprime une adhésion de celui qui la prononce ; 

comme dans le cas de la phrase en mention, par opposition à la phrase 

en emploi (mention et use). Par ce côté-là, la phrase (sentence) a une 

disponibilité qui la fait beaucoup ressembler au mot et semble relever 

non pas du sémantique, mais du sémiotique. D'un autre côté, la phrase 

a déjà certain caractère en commun avec ce que vous avez appelé effec­

tivement <<phrase>>, c'est-à-dire avec un énoncé unique, non répétable, 

qui est lié au locuteur et au cadre dans lequel il est prononcé, ce que l'on 

traduit en anglais par le terme<< statement >>. Ma question est donc: 

Comment est-il possible de faire justice du fait que la phrase dans 

le premier sens a déjà des traits syntaxiques, puisqu'elle n'est pas une 

simple liste de mots? et que d'autre part, elle n'a pas encore tous les 

traits sémantiques, puisqu'elle n'est pas encore un énoncé? La phrase 

est disponible, un peu à la manière d'un mot pris dans un dictionnaire 

et qui n'est pas encore utilisé, mais elle l'est déjà moins qu'un mot, 

parce qu'elle n'est pas une simple liste. Elle a déjà une unité syntaxique, 

mais elle n'a pas encore une valeur sémantique bien déterminée comme 

l'énoncé, le << statement >>? 

M. Benveniste. - Ceci est un peu en dehors de la distinction que

j'ai essayé d'instituer, mais je prévoyais que cette distinction entraînerait 

plus de problèmes que je n'en ai mentionné. Le langage a, dans son 

utilisation, une diversité d'emplois, de jeu, dont nous ne pouvons pas 

encore nous faire une idée. 
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Il faut naturellement distinguer, comme l'a fait l'orateur, deux possi­

bilités dans l'utilisation d'une phrase, et c'est le fait qu'il a illustré par 

la distinction du <<sentence>> et du << statement >>. 

Je réponds que, dans la dichotomie que je proposé, aucune forme 

de phrase n'a place dans le domaine du sémiotique. Tout est de l'ordre 

sémantique à partir du moment où nous quittons le domaine du signe 

tel que je l'ai circonscrit. Celui qui parle a certes la possibilité de prendre 

ou non à son compte un certain énoncé qu'il articule, c'est-à-dire ou bien 

de présenter un énoncé d'opinion, situé <<ici-maintenant>>, ou bien de 

procéder par citation. Mais c'est exactement la même situation où nous 

nous trouvons dans une circonstance dont je n'ai pas non plus fait 

mention, pour le mot, quand nous traitons du mot lexical, envisagé comme 

matière lexicologique. Le dictionnaire nous présente des entités lexicales 

qui ont une réalité << sui generis>>, qui n'est pas la réalité de l'emploi 

linguistique. Je crois qu'il en est de même pour la phrase. La phrase telle 

que je l'ai comprise, énoncé de caractère nécessairement sémantique 

n'exclut pas la possibilité de produire une phrase toute faite par exemple 

pour illustrer une règle de syntaxe, éventuellement de l'employer comme 

telle, sans qu'elle puisse être considérée comme un élément de mon propre 

discours, sinon justement en qualité d'élément rapporté. 

M. Gueroult. - Je me demande si cette distinction entre la mention

et l'énoncé que l'on prend à son compte n'est pas un peu superficielle en 

l'espèce. Quand je fais une citation, je m'efface derrière l'interlocuteur 

qui est l'objet de la citation. Par conséquent, on se trouve devant une 

affirmation qui était prise en compte par quelqu'un; c'est un autre 

quelqu'un que je substitue à moi. On ne voit pas, au point de vue de la 

situation philosophique, que cela pose un problème différent. Par exemple, 

je fais une citation, ce n'est évidemment pas moi qui parle, mais c'est 

un interlocuteur que j'introduis à ma place et qui, lui, a pris à son compte 

cette phrase que j'ai citée. 

M. Gochet. - Je pensais à une phrase mentionnée dans un exemple

de grammaire, qui représente ce qu'un orateur quelconque pourrait dire. 

Il n'y a plus alors d'élément assertif, même au deuxième degré. C'était 

à ce genre de mention utilisée à titre illustratif, que je faisais allusion, 

pour faire ressortir la différence entre, d'une part, la phrase qui est là, 

disponible, et, d'autre part, l'énoncé asserté par un individu déterminé 

ou attribué à un individu déterminé dans une citation véritable. Cette 

phrase qui est là, disponible, est pourtant déjà un ensemble structuré, 

un syntagme et pas seulement un élément d'ordre paradigmatique qui 

illustre quelque chose. C'est une phrase déjà, mais qui n'est assertée par 

personne en particulier et qui n'est attribuée à personne en particulier. 
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M. Benveniste. - Pour mettre tout à fait les choses au point: j'ai

laissé volontairement de côté (j'aurais dû le dire expressément) toute 

notion de phrase disponible, existant déjà hors de l'emploi instantané, 

spontané, personnel, que je puis en faire en tant que locuteur. C'est-à­

dire, pratiquement, un matériel d'énoncés fixés sous forme écrite, 

permanente, non personnelle. 

M. Perelman. - Le philosophe recherche toujours le contact avec

les spécialistes des disciplines où il pourrait apprendre quelque chose ; 

c'est le cas de la linguistique. Mais il y a toujours un danger, quand des 

personnes de disciplines différentes s'entretiennent, c'est que leurs 

classifications et leur vision, leurs problèmes soient à tel point différents 

qu'ils peuvent être à la base d'un grand nombre de malentendus, chacun 

continuant sa propre discipline. Par exemple, quand vous prolongez 

de Saussure, un philosophe qui vous écoute pense, lui, à l'histoire de sa 

propre discipline, qui a élaboré progressivement une distinction entre 

syntaxe, sémantique et pragmatique, l'ensemble étant appelé sémiotique; 

les mêmes mots ayant un sens tout autre pour vous et pour lui. Si je 

pose la question, c'est pour savoir ce que vous considérez comme secon­

daire dans cette tripartition. Dans la pragmatique intervient non seule­

ment le locuteur, mais aussi l'interlocuteur, c'est-à-dire, ceux auxquels 

on s'adresse avec tous les problèmes que cela peut poser. Etant donné 

que vous n'avez qu'une dichotomie, il faut bien que votre sémantique 

emprunte certains éléments de la sémantique et certains éléments de la 

pragmatique des logiciens. J'aimerais savoir dans quelle mesure vos 

préoccupations vous permettent de vous dispenser de cette division. 

M. Gochet est déjà intervenu en distinguant << statement >> de << sen­

tence>>, c'est-à-dire la phrase impersonnelle, de son usage dans un contexte 

déterminé ; mais une fois que nous examinons un cas concret, nous 

n'avons pas seulement une situation objective, nous avons tout l'arrière­

fonds culturel et historique, nous avons tous ceux auxquels nous nous 

adressons, et tout un ensemble d'éléments qui permettent d'expliquer 

l'action sur l'interlocuteur, grâce à l'arrière-fonds par lequel on peut agir. 

C'est pourquoi, j'aimerais savoir ce qui est mis pour ainsi dire à l'arrière­

plan, ce que vous considérez comme secondaire en vous contentant 

d'une dichotomie, au lieu d'une triple division. 

M. Benveniste. - Il sera utile en effet de confronter ici deux usages

terminologiques, parce qu'ils ne sont pas seulement terminologiques, 

et qu'ils impliquent justement telle ou telle conception d'ensemble. Je 

crois nécessaire, quant à moi (j'ai l'impression de ne pas être le seul dans 

ce cas parmi les linguistes), de partir de 1a langue et d'essayer d'aller 

jusqu'aux fondements qu'elle permet d'entrevoir. La contribution des 

linguistes à la théorie générale de la connaissance est précisément dans 

l'indépendance de leur démarche, et dans la façon dont, pour leur propre 
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compte, ils tentent d'élaborer cet ensemble que représente la langue avec 

sa complication toujours croissante, la variété de ses niveaux, etc ... Il 

s'agit donc de savoir si la dichotomie que je présente est ou non conci­

liable (et si elle ne l'est pas, pourquoi?) avec la triplicité qu'instituent les 

logiciens. Si je ne me trompe, la notion de syntaxique, la notion de 

sémantique, la notion de pragmatique, sont les trois ordres de notions 

auxquels les logiciens en général adhèrent. Ces trois notions constituent 

un ensemble qui est tout autrement articulé que ce que la langue en 

elle-même permet de concevoir. Ensemble ou séparément, elles appar­

tiennent exclusivement au domaine qui est, dans ma terminologie, celui 

du sémantique. En effet, ce qui pour le logicien est syntaxique, c'est-à­

dire la liaison entre les éléments de l'énoncé, relève d'une considération 

qui pour moi est ambiguë, en ce sens que d'une part, ce qui est syntag­

matique pour le linguiste coïncide avec ce que l'on appelle syntaxique 

en logique, et qui par conséquent, se situe à l'intérieur de l'ordre du 

sémantique; mais d'autre part, aux yeux du linguiste, cette liaison peut 

être gouvernée par une nécessité purement grammaticale, qui dépend 

entièrement de la structure de l'idiome, qui n'est pas quelque chose 

d'universel, qui prend des formes particulières suivant le type de langue 

considérée. Il y a ainsi non seulement une certaine manière de coder la 

pensée, mais une certaine manière d'enchaîner les éléments du discours, 

qui est fonction de ce qu'on peut appeler une grammaire. Vous voyez 

comment le linguiste et le logicien peuvent à la fois coïncider et différer 

dans la manière de concevoir le <<syntaxique>>. Pour ce qui est de la 

distinction admise en logique entre le pragmatique et le sémantique, 

le linguiste, je crois, ne la trouve pas nécessaire. Il est important pour 

le logicien de distinguer d'un côté le rapport entre la langue et les choses, 

c'est l'ordre sémantique; et de l'autre, le rapport entre la langue et ceux 

que la langue implique dans son jeu, ceux qui se servent de la langue, 

c'est l'ordre pragmatique. lVIais pour un linguiste, s'il peut être utile de 

recourir à cette sous-division à tel moment de l'étude, en principe, une 

pareille distinction de principe n'est pas nécessaire. A partir du moment 

où la langue est considérée comme action, comme réalisation, elle 

suppose nécessairement un locuteur et elle suppose la situation de ce 

locuteur dans le monde. Ces relations sont données ensemble dans ce que 

je définis comme le sémantique. 

M. Perelman. - La syntaxe comporte plus que ce que vous avez

dit puisqu'elle comprend aussi tous les signes utilisés dans la langue et 

pas seulement leur concaténation et les rapports entre ces signes. Elle est 

à la fois une espèce de vocabulaire et l'ensemble des règles de grammaire, 

selon la conception traditionnelle de la syntaxe. D'autre part, je com­

prends parfaitement que la sémantique dans le sens du logicien soit à 

l'arrière-plan dans la mesure où le linguiste ne s'intéresse pas au pro­

blème de la vérité. C'est évidemment un problème philosophique et on 
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saisit parfaitement que dans une certaine conception réaliste du discours 

le problème de la vérité passe au premier plan, ce qui est une préoccu­

pation plutôt secondaire pour le linguiste. 

M. J.-C. Piguet. - M. Benveniste a dit à peu près ceci: << Le sens

de la phrase est autre chose que le sens des mots qui la composent ; le 

sens des phrases est donné par l'idée, le sens des mots par leur emploi 

dans la phrase. >> Il a ajouté: << Le sens de la phrase équivaut à la totalité 

de l'idée, perçue sémantiquement ; la forme de la phrase en revanche est 

donnée par la dissociation de cette totalité en unités sémiotiques ou par 

la composition d'unités sémiotiques indépendantes. >> Il apparaît donc 

que la sémiotique et la sémantique forment deux plans qui relèvent sinon 

de méthodes, du moins d'idées épistémologiques ou méthodologiques 

distinctes. La sémantique présupposerait une méthode globale d'appré­

hension du sens. Par opposition, la méthode ou la direction de l'esprit 

requise dans la sémiotique serait de composition ou de décomposition, 

donc analytique et non globale. 

Ma question est dès lors la suivante : comment ces deux méthodes 

s'allient-elles à l'intérieur de la linguistique? Comment la sémiotique et 

la sémantique peuvent-elles coexister méthodologiquement, si l'une est 

de type analytique, et l'autre de type global non-analytique? Quelle doit 

alors être finalement la méthode fondamentale rectrice de la linguistique 

dans son ensemble ? 

M. Benveniste. - C'est une question largement anticipatrice ; toute

réponse catégorique supposerait justement ce que j'ai écarté au début, 

qu'il existe une doctrine linguistique à ce sujet. Ce que j'ai formulé, ce 

sont des vues personnelles, ce sont des propositions, qu'il reste à discuter, 

à préciser, à étendre, à circonscrire dans tous les domaines de la linguis­

tique. 

Je distingue entre les unités dites signes de la langue pris en soi et 

en tant qu'ils signifient, et la phrase, où les mêmes éléments sont cons­

truits et agencés en vue d'un énoncé particulier. Je conçois donc deux 

linguistiques distinctes. C'est là, au stade présent de l'étude, une phase 

nécessaire de cette grande reconstruction à laquelle nous commençons 

seulement de procéder, et de cette découverte de la langue, qui en est 

encore à ses débuts. Au stade présent, il faut élaborer des méthodes et 

des ensembles conceptuels distincts, strictement appropriés à leur objet. 

Je trouve donc tout avantage, pour la clarification des notions auxquelles 

nous nous intéressons, à ce qu'on procède par linguistiques différentes, 

si elles doivent, séparées, conquérir chacune plus de rigueur, quitte à voir 

ensuite comment elles peuvent se joindre et s'articuler. 

M. Ricoeur. - Mon intervention portera sur deux points: d'une

part, je considérerai les implications philosophiques de la distinction 
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proposée par M. Benveniste, d'autre part, je poserai une question portant 

sur son extension éventuelle. La distinction du sémiotique et du séman­

tique est d'une fécondité philosophique considérable ; elle permet de 

reprendre la discussion sur le problème fondamental de la clôture de 

l'univers linguistique. La linguistique s'est conquise précisément en 

proclamant cette clôture et en l'instituant, en séparant par conséquent 

la constitution interne du système des signes dans la langue de la prise 

du langage sur la réalité. Et du même coup la linguistique a créé un 

paradoxe, à savoir que le signe disparaît dans sa fonction essentielle 

qui est de dire quelque chose. Or la double linguistique de M. Benveniste 

permet de reprendre le problème à nouveaux frais ; son concept de 

sémantique permet de rétablir une série de médiations entre le monde 

clos des signes, dans une sémiotique, et la prise que notre langage a sur 

le réel en tant que sémantique. Cette distinction du sémiotique et du 

sémantique va beaucoup plus loin que la dichotomie saussurienne de la 

langue et de la parole. M. Benveniste retrouve ainsi le problème déjà 

aperçu par Meillet lorsqu'il distinguait l'immanence et la transcendance 

de la langue, c'est-à-dire les rapports internes à la langue et son dépasse­

ment vers quelque chose d'autre. La double linguistique de M. Benveniste 

permet de comprendre que le langage se constitue dans la clôture du 

monde des signes et pourtant se dépasse vers ce qu'ils disent. En même 

temps que la visée de réalité au niveau de la phrase, M. Benveniste permet 

de résoudre un second problème, celui de l'instance du sujet à son propre 

langage par le moyen du nom propre, des pronoms, des démonstratifs, 

etc. II serait d'ailleurs intéressant de savoir comment M. Benveniste se 

situe par rapport à Gustave Guillaume qui, lui aussi, s'était proposé de 

<< reverser à l'univers )) le langage par le moyen de la morphologie du 

discours. 

Je voudrais maintenant poser la question suivante à M. Benveniste: 

dans la perspective qu'il a ouverte, ne faudrait-il pas prolonger la dualité 

de la sémiotique et de la sémantique jusque dans l'ordre syntagmatique. 

N'y a-t-il pas d'une part les syntagmes qui sont chaque instance de 

discours, chaque fois circonstanciels et référés à une situation et à un 

locuteur singulier, et d'autre part une <<grammaire)) qui permet de 

traiter comme une production auto-normée la création d'un nombre 

infini de phrases. Cette fois c'est du côté de Chomsky qu'il faudrait faire 

porter la comparaison et Ia discussion. Ce n'est pas seulement le mot qui 

peut être abordé du point de vue sémiotique et du point de vue séman­

tique, mais aussi la phrase. Accepteriez-vous de parler d'une sémiotique 

et d'une sémantique de la phrase? 

M. Benveniste. - Je ne pense pas que la phrase puisse trouver place

dans le sémiotique. Le problème de la phrase ne se pose qu'à l'intérieur 

du sémantique, et c'est bien la région de la langue sur laquelle porte la 

question de M. Ricœur. Nous constatons qu'il y a d'une part, empirique-
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ment, des phrases et des possibilités de phrases indéfinies, d'autre part, 

certaines conditions qui commandent la génération des phrases. Chaque 

langue possède sans aucun doute un certain nombre de mécanismes, 

de schèmes de production, qui peuvent se formuler, qui peuvent même 

se formaliser; c'est à les reconnaître et à les inventorier que s'emploie 

une certaine école de linguistes à l'heure actuelle. Or, regardons, dans le 

concret de leurs démarches, les opérations que pratiquent les théoriciens 

de la grammaire générative : nous observons qu'ils se placent toujours à

l'intérieur d'une syntaxe réelle pour fonder en raison ce qui peut être dit 

et ce qui ne peut pas être dit. C'est là la distinction fondamentale. Ils se 

demandent, par exemple: par quel procédé passe-t-on d'une certaine 

façon de dire à une autre ? Par quel procédé peut-on convertir une phrase 

de type actif, transitif, en une phrase passive? Par quel procédé trans­

forme-t-on une proposition assertive en une proposition négative? 

Quelles sont les lois qui gouvernent cette génération? 

Toutes formelles que sont ces procédures, exposées sous une forme 

axiomatique, mathématique même, elles visent en définitive des réalisa­

tions. Nous ne cessons pas d'être dans le sémantique. 

Je voudrais ici préciser un point que je n'ai peut-être pas fait suffi­

samment ressortir. Ce qui relève de la nécessité idiomatique, du méca­

nisme grammatical est quelque chose de distinct, qui appartient à la 

structure formelle de la langue et reste en dehors du sémantique et du 

sémiotique, n'étant pas à proprement parler de la signification. 

A une question d'un congressiste relative aux rapports entre logique et 

sémiotique, M. Benveniste répond: Le besoin et la justification que les 

logiciens se donnent à eux-mêmes de leur entreprise est évidemment la 

notion de vérité, qui conditionne les démarches et les divisions instaurées 

à l'intérieur de la logique. Cette condition de connaissance n'est pas la 

condition primordiale pour le linguiste, qui analyse le donné qu'est la 

langue et qui essaie d'en reconnaître les lois. 

Quant à la place du sémiotique, je crois que c'est un ordre distinct, 

qui obligera à réorganiser l'appareil des sciences de l'homme. Nous 

sommes là, en effet, tout à fait au commencement d'une réflexion sur une 

propriété qui n'est pas encore définissable d'une manière intégrale. 

C'est une qualité inhérente du langage, mais que l'on découvre aussi 

dans des domaines où l'on n'imaginait pas qu'elle pût se manifester. 

On connaît les tentatives qui sont faites actuellement pour organiser en 

notions sémiotiques certaines données qui relèvent de la culture ou de 

la société en général. Dans le langage est unifiée cette dualité de l'homme 

et de la culture, de l'homme et de la société, grâce à la propriété de 

signification dont nous essayons de dégager la nature et le domaine. 


